
Horaires de la Mairie 

Lundi 
13h30 - 17h30 

 

Du mardi au jeudi 
8h30 - 12h00 /  
13h30 - 17h30 

 

Vendredi et Samedi 
8h30 - 12h00 

 
 

Tel : 02.98.68.53.49 
 

Mail :  
mairie.plougourvest@ 

wanadoo.fr 
 

Retrouvez toutes les infos 
sur le site internet : 

www.mairieplougourvest.fr 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

Permanences du 
Maire 

Jean JEZEQUEL 
Sur rendez-vous 

Du lundi au vendredi 

Samedi 9h30 - 12h00 
 

Agence Postale 

Du lundi au samedi 

De 9h30 à 12h00 

Tel : 02.98.68.58.50 
 

Déchetterie 
de Besmen 

 

Horaires d’hiver 

Du 1er Octobre au 31 Mars 
 

Lundi, Vendredi 
et Samedi 

9h - 12h / 13h30 - 18h 
 

Mardi et Mercredi 
13h30 - 18h 

 

Contact : 02.98.29.59.14 
 

Commune de PLOUGOURVEST 

Les Echos 

Edition N°399 

FEVRIER 2026 

◼ S’ÉQUIPER OUI MAIS EN JETANT AU BON ENDROIT ! 

Les batteries au lithium sont désormais présentes dans de nombreux objets du quoti-
dien : téléphones, outils de bricolage, trottinettes, jouets électriques, montres connec-
tées, etc… Mal utilisées ou éliminées de manière inappropriée, elles peuvent toutefois 
présenter un risque réel pour la sécurité des usagers, du personnel de collecte ainsi que pour les installations 
de traitement des déchets. En effet, une batterie endommagée, gonflée ou ayant subi un choc peut s’échauf-
fer, provoquer un court-circuit et, dans certains cas, entraîner un départ de feu. Ces incidents surviennent ré-
gulièrement lorsque des batteries sont jetées par erreur dans les bacs de tri sélectif ou d’ordures ménagères, 
où elles se retrouvent compactées ou écrasées. Pour cette raison, il est strictement interdit de déposer des 
batteries au lithium, entières ou intégrées dans un appareil, dans les bacs des emballages et du papier ou 
dans les sacs d’ordures ménagères. Elles doivent être rapportées en déchèterie ou dans les points de collecte 
prévus en magasin. Ces filières spécialisées assurent un traitement sécurisé et respectueux de l’environne-
ment. En respectant ces consignes, chacun contribue à prévenir les risques d’incendie, à protéger les agents 
chargés de la collecte et à garantir un recyclage approprié des matériaux.  
Contactez l’ambassadrice du tri : 02.98.68.42.41 ou l.marc@paysdelandi.com 

◼ CÉRÉMONIE DES VŒUX MUNICIPAUX 

Le maire de Plougourvest, Jean Jézéquel, entouré de ses adjoints, 
conseillers municipaux et du personnel communal, a présenté ses 
vœux à la population le vendredi 9 janvier dernier, à la salle du Poul-
du , devant de nombreux Plougourvestois. C’était également l’occa-
sion de mettre en avant les jeunes talents de Plougourvest, tant pour 
leurs résultats sportifs que pour leur état d’esprit, assiduité aux en-
trainements avec une énergie débordante. Ainsi, l’équipe des filles - 

de 11 ans du Hand-ball et 
celle des U8-U9 en Football  
se sont vus récompensés . L’excellente saison de football 24/25 de 
l’équipe séniors A qui a remporté son championnat et validé son ac-
cession en Ligue en R3 a été également soulignée ainsi que ceux 

qui ont contribué à cette belle saison : joueurs, entraineurs, diri-

geants, arbitres, bénévoles et les supporters.  

◼ ENTRETENIR SA CHAUDIÈRE ET SA POMPE À CHALEUR 
POUR FAIRE DES ÉCONOMIES 

L’entretien annuel de sa chaudière / pompe à chaleur est obligatoire pour tous les 
propriétaires occupants et locataires d’un logement. Lors de la visite, le professionnel vérifie l’état de l’appareil, 
le nettoie si nécessaire, fait des réglages pour optimiser le rendement et éviter l’émission de monoxyde de 
carbone, évalue ses performances énergétiques et environnementales et apporte des conseils sur le bon 
usage de l’équipement, les améliorations possibles et l’intérêt éventuel de son remplacement. À la suite de la 
visite, il doit remettre une attestation mentionnant la liste des opérations réalisées et les résultats des diffé-
rentes mesures, à conserver pendant 2 ans. Elle pourra être réclamée par l’assureur en cas de problème dans 
l’habitation. Un appareil bien entretenu voit sa durée de vie augmenter, pollue moins et peut consommer jus-
qu’à 12 % d’énergie en moins. Il est en outre important d’effectuer une purge des radiateurs tous les ans et un 
désembouage tous les 15 - 20 ans (6 ans pour un chauffage au sol). 

Heol vous offre un conseil gratuit et personnalisé pour vos projets de construction, rénovation et économie 

d’énergie au 47 rue de Brest à MORLAIX. Plus d’infos au 02 98 15 18 08 et www.heol-energies.org 

INTERCOMMUNALITÉ 

RETOUR SUR... 

mailto:l.marc@paysdelandi.com
http://www.heol-energies.org


◼ PERMANENCES EN MAIRIE DES MAIRES ADJOINTS 

 Mme Sylvie LE FOLL, Adjointe aux Affaires Générales, sera présente lundi 9 février de 8h45 à 10h45.  

 M. Romain JEZEGOU, Adjoint à la Voirie et à l’Espace Rural, sera présent samedi 21 février de 10h à 12h.  

 Mme Christelle CORVEZ, Adjointe à l’Enfance Jeunesse et Affaires Scolaires, sera présente mercredi 25 février de 16h à 17h30.  

 Mme Marie-Françoise QUELENNEC, Conseillère Municipale déléguée à la Culture et aux Affaires Sociales, sera présente 

      mardi 24 février de 14h30 à 15h30. 

 M. Gilles ROHOU, Adjoint aux Bâtiments Communaux, sera présent le vendredi 13 février de 10h à 12h.  

INFOS MAIRIE 

Considérant que le centre de loisirs contribue activement à l'accueil, l'en-
cadrement et l'épanouissement des enfants de la commune, il s’avère 
nécessaire de soutenir financièrement la structure pour lui permettre 
d'assurer ses missions dans de bonnes conditions. Suite à l'exposé de Mr 
le Maire, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident d’ac-
corder une subvention d'un montant de 47 405 € au centre de loisirs Bodi-
lis-Plougar-Plougourvest au titre de l'année 2026 et sera versé en 3 
acomptes (janvier – juin et le solde en novembre 2026). 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL du 24 novembre 

◼ DÉRATISEUR 
Le prochain passage du dératiseur aura lieu le vendredi 27 février 2026.  
Les personnes souhaitant son intervention sont invitées à s’inscrire en mairie au 02.98.68.53.49. Prestation gratuite. 

◼ ÉLECTIONS MUNICIPALES 
Fin des inscriptions en ligne sur la liste élec-
torale le 4 février  et en Mairie le 6 février. 
Vous devez fournir une pièce d’identité en 
cours de validité et un justificatif de domicile 
à votre nom de moins de 3 mois.  
Si vous êtes absent, pensez dès maintenant à établir une procuration.  

◼ ETAT CIVIL 
Naissances :  
Camille DEFLANDRE, 18 bis rue de l’Etang 
Décès :  
François MEAR, 88 ans, 10 Croas Lambader 
Nicolas ROYER,47 ans, 16 impasse du Pouldu 
Jean-Paul CHOQUER, 70 ans, 31 Coativellec 

Suite à l’exposé de Mr le Maire et après en avoir délibéré, les membres du 
Conseil Municipal, décident de fixer le montant de la participation aux frais 
de fonctionnement pour l’année 2026 de l’Ecole Notre Dame de Plougour-
vest à la somme de 98 250 €. Il sera décomposé en 12 versements men-
suels de janvier à décembre 2026. 

◼ AVIS AUX ADMINISTRES RACCORDES À L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Les abonnés des quartiers de Kerlévénez, Gorlanic, Place de la Mairie, Rue des Perdrix et Hameau des Chênes sont depuis le 1er 
janvier 2026 gérés par la Société VEOLIA pour le compte de la CCPL. L’interlocuteur est donc la CCPL au 02.98.68.42.41.  

Situation de travaux  

Transfert de la voirie définitive du Clos de Pontigou à la  
Commune  

Centre de Loisirs ALSH Bodilis - Plougourvest - Plougar :  
Participation communale au financement du séjour ski 2026  

A l’exposé de Mr le Maire, après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Municipal à l’unanimité, décident de reconduire les mêmes tarifs communaux 

pour l'année 2026. 

Le lotissement privé “Le Clos de Pontigou”, situé Rue du Stade, dispose de 
voies et d’équipements communs actuellement gérés par le lotisseur qui a 
exprimé le souhait de transférer à la commune la voirie interne du lotisse-
ment. Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal à l’unani-
mité, acceptent le transfert dans son domaine public de cette voirie pour 
1736 m² ainsi que les équipements accessoires : trottoirs, réseaux EP et 
EU, Réseau électrique, éclairage public, réseau téléphonique (fibre) es-
paces verts, etc... Le transfert s’effectue à titre gratuit.  

 
Lancement de la consultation d’entreprises pour le lotissement 
des Genêts 

Tarifs communaux 2026 

Désignation de l’architecte pour la réhabilitation du com-
merce place de l’Eglise 

Centre de Loisirs ALSH Bodilis - Plougourvest - Plougar :   
participation aux frais de fonctionnement pour 2026 

Vu le projet de création du lotissement des Genêts et la nécessité de procé-
der aux travaux de viabilisation, la commune souhaite engager les travaux 
nécessaires afin de permettre l’aménagement et la commercialisation des 16 
lots. Les membres du Conseil Municipal décident le lancement de la consul-
tation d’entreprises relative aux travaux de viabilisation de ce lotissement.  

Vu la volonté de la commune de préserver et de revitaliser son tissu com-
mercial local et la nécessité d'engager des travaux de réhabilitation du 
dernier commerce de la commune situé place de l’Eglise, le Conseil muni-
cipal, décide de retenir l'architecte David PRIGENT basé à Landivisiau 
pour la mission de maîtrise d'œuvre relative à la réhabilitation du com-
merce de la commune. (1 abstention) 

Les travaux de sécurisation de la rue des Primevères sont en cours avec 
l’entreprise Eurovia. Au vu du mauvais temps, la signalisation avec Ouest 
Signal a pris du retard.  

Les adolescents des communes de Bodilis, Plougar, Plougourvest et 
l’Association des Familles Rurales de Plouzévédé ont un projet ski inter-
communal pour mars 2026. Suite à l’exposé de Mr le Maire, après en 
avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décide de financer ce 
projet à hauteur de 100 € par participant (16 enfants de Plougourvest) soit 
un total de 1 600€. 

Ecole privée Notre Dame : participation aux frais de 
fonctionnement 2026 

Participation communale à l’arbre de Noël 2025 de l’Ecole Notre 
Dame 2026 

Vu l’organisation d’un Arbre de Noël par l’Ecole Privé Notre Dame en dé-
cembre 2025, les membres du Conseil Municipal décident d’accorder une 
subvention de 1 000 € à l'APEL de Plougourvest. 



LE COIN DES ASSOCIATIONS 

◼ ART FLORAL 

Les cours auront lieu le mardi 3 février à 17h30  

et 20h au Centre d’Activités.  

◼ ATELIER COUTURE 

Les cours auront lieu les mercredis 4 et 18 fé-

vrier de 20h à 22h au Centre d’Activités.  

◼ ETOILE FILANTE FOOTBALL 
Dimanche 1er février :  
15h00 : JU Plougouven A - EFP A 
13h00 : ES Carantec B - EFP B 
13h00 : EFP C - Exempt 
Dimanche 8 février :  
15h00 : EFP A - FC Trebeurden Pleumeur A 
13h00 : EFP B - US Cléder B 
15h00 : FC Ste Sève A- EFP C 
Dimanche 15 février :  
Coupe ou MR ou Amical ou Repos 
Dimanche 22 février :  
Coupe ou MR ou Amical ou Repos 

◼ ENTENTE BRO LEON 

Du côté des animations, pour rap-

pel, le Karao'crêpes aura lieu le 

samedi 31 janvier à partir de 19h à 

la salle du Pouldu à Plougourvest. 

Le dimanche 8 mars 2026, le tradi-

t ionnel  Boeuf -

carottes aura lieu à 

Plougar, à la salle 

Jean Moysan. Pos-

sibilité de prendre 

le repas à emporter 

pour 13€. Inscrip-

t i o n s  a u 

06.87.96.33.37 ou à contact@ebl.bzh, pour le 21 

février. Le stage d'été Summer Panther est prévu 

également du 5 au 10 juillet pour les enfants de 

13 à 15 ans et du 12 au 17 juillet pour les en-

fants de 10 à 12 ans. La prise d'informations et 

les inscriptions sont à faire auprès de Pauline 

Morvan au 06.38.80.14.06.  

◼ ATELIER CUISINE 

Les cours auront lieu le mercredi 18 février pour 

les groupes A à 17h30 et 20h et le jeudi 19 fé-

vrier pour le groupe B à 17h30 et 20h.   

 

ASSOCIATIONS 

 

ENTENTE BRO LEON (Hand) 

Laurent Scouarnec : 06.11.55.72.00 
 

FOOTBALL Etoile Filante 

Anthony Quéré : 06.30.51.91.77 

Mickaël Cazuc : 06.16.66.13.42 
 

GYM 

Nathalie Carrer : 02.98.68.55.96 
 

BIBLIOTHÈQUE 

Michèle Grall : 06.30.90.16.87 

Bibliothèque : 02.98.68.55.84 ou 

bib.plougourvest@orange.fr 
 

OGEC 

Marc Paugam : 06.20.32.84.34 
 

APEL 

Maëva MILIN : 06.31.81.96.60 
 

DANCE COUNTRY 

André Cueff : 02.98.68.53.80 
 

CLUB DES AINÉS 

Jean-Luc Paugam : 06.50.56.07.93 
 

FNACA 

Désiré Kerscaven : 02.98.68.51.00 
 

FAMILLES RURALES 
 

Accueil de Loisirs : Audrey Moal : 

06.84.16.46.97 
 

Art Floral : Michèle Jestin : 

06.48.52.00.88 
 

Atelier Cuisine et Couture :  

Brigitte Ropars : 06.50.47.01.17  
 

SOCIÉTÉ DE CHASSE 

Christian MADEC : 06.72.24.74.10 
 

COMITÉ DES FÊTES 

Magali Cazuc : 06.50.07.30.15 

J.-Jacques Laurent : 06.12.68.52.88 
 

CMMLP (Club des 2 ailes) 

Frédéric Duplouich : 06.79.76.12.76 
 

RÉSIDENCE SAINT-MICHEL 
 

Foyer de vie arc-en-ciel 

Jennifer Viandier : 02.98.68.59.19 
 

Amicale de Kervoanec 

Axel Abhervé Gueguen : 

02.98.68.01.42 

◼ FAMILLES RURALES BPP 
Après une fin 
d'année sur le 
thème des va-
cances en hiver 
(spectacle à 
Plouvorn, sortie 
à la pati-
noire…), 2026 
commence en force avec notre 2ème loto des 
enfants à Bodilis. Un peu plus de 150 enfants sont 
venus jouer et remporter de super lots. Une 3ème 
édition a été confirmée. Beaucoup de projets vont 
se réaliser : 35 jeunes notamment vont partir au 
sk i  pendant  les  vacances  d ’h iver .  
Les ados sont accueillis sur Plougar, avec très 
prochainement une ouverture de local jeunes.  
Toujours au programme pour cette année 2026, 
un atelier parents enfants chaque fin de mois.  

◼ PLOUGOURVEST EN FETE 
Spectacle humoristique sous forme de stand up 
samedi 07 mars, à 21h, salle Le Pouldu. Tarif 
unique,  réservation obligatoire. 

Vivement déconseillé aux - de 14 ans.  ◼ COUNTRY PARADISE DANCERS 

 

mailto:contact@ebl.bzh


INFOS DIVERSES 

Prochaine parution des Echos : semaine 10 
Les communiqués des associations sont à transmettre  
en mairie pour le Vendredi 20 Février au plus tard.  

Vous pouvez également les faire parvenir par mail à l’adresse :  
mairie.plougourvest@wanadoo.fr - Rédaction et impression des Echos en Mairie 

Sur la commune, 2 défibrillateurs cardiaques sont accessibles : 
• Salle Polyvalente « Le Pouldu » 
• Rue du Stade contre les vestiaires du foot 

Permanences Service Habitat 
de la CCPL 

(Espace France Services Landivisiau) 

Informations et assistance pour les 
subventions en faveur de l’amélioration 
de l’habitat, du lundi au jeudi de 9h à 
12h sans rendez-vous et de 14h à 17h 
sur rendez-vous ainsi que le vendredi 
Renseignements auprès de Daphné 
D u m e s n i l  0 2 . 9 8 . 6 8 . 4 2 . 4 1  o u 
d.dumesnil@pays-de-landivisiau.com 
 

Permanences HEOL : Conseils tech-
niques sur les économies d’énergie, les 
1ers et 3èmes jeudis de chaque mois 

de 9h à 12h 

Renseignements : 02.98.15.18.08 ou 

contact@heol-energies.org  

Permanences ADIL : Réponses aux 
questions juridiques, financières et fis-
cales dans le domaine du logement, les 
1ers et 3ème mercredis de 14h à 17h. 
Pour un projet d’accession à la proprié-
té, prendre un RDV préalable au : 
02.98.46.37.38. 
Site internet : https://www.adil29.org 
 

BIEN VIVRE À DOMICILE  
 

CDAS - Conseil Départemental 
Place Lyautey - Landivisiau 
02.98.68.11.46 
ADMR du Haut-Léon 
Keroulas 29250 Saint-Pol-de-Léon 
02.98.19.11.87 
AS DOMICILE - 1, rue Maurice Le 
Scouézec - Landivisiau - 02.98.68.10.36 
 

INFIRMIER Nicolas Josse - Plougour-
vest 
02.98.15.78.41 ou 06.95.83.85.14 

◼ CENTRE DES IMPOTS 
PAROISSE : St Tiviziau Bro Landi  

Maison paroissiale : 02.98.68.11.63 
2, place de Lourdes - Landivisiau 
 

Samedi 31 janvier : Messe à Guiclan à 
18h 
 

Dimanche 1er février : Messe à Plouzé-
védé, Landivisiau et Sizun à 10H30 
 

Samedi 7 février : Messe à Plounéven-
ter à 18h 
 

Dimanche 8 février : Messe à Plouzé-
védé, Landivisiau et Sizun à 10h30 
 

Samedi 14 février : Messe à Guiclan à 
18h 
 

Dimanche 15 février : Messe à Landivi-
siau et Commana à 10h30 - Fête patro-
nale de Plouvorn 
 

Mercredi des Cendres, 18 février : 
9h15 à Plouvorn et 18H à la Chapelle de 
Lourdes 
 

Samedi 21 février : Messe à Plouné-
venter à 18h 
 

Dimanche 22 février : Messe à Plouzé-
védé, Landivisiau et Sizun à 10h30 

Service en ligne pour les usagers propriétaires :  
impots.gouv.fr/gérer mes biens immobiliers 

◼ ENEDIS - PREVENTION DANGER ELECTRIQUE 

◼ EQUIPOLE 

◼ SECOURS POPULAIRE 

Prochaine braderie solidaire 
mercredi 11 février de 14h à 
16h30 :  - 50% sur tout y 
compris sur les articles neufs.  
Comité Secours Populaire 11 rue Ferdinant 
de Lesseps Zone du Fromveur 29400 LANDI-
VISIAU. Infos au 09 67 17 05 72 ou  
landivisiau@spf29.org 

◼ SDIS 29 


